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ART. 9 N° 5056

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 mars 2021 

LUTTE CONTRE LE DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE - (N° 3875) 

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 5056

présenté par
Mme Lemoine et M. Herth

----------

ARTICLE 9

À la première phrase de l’alinéa 1, substituer au mot :

« est »

les mots :

« peut être ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est issu des propositions de l’AdCF.

L’expérimentation proposée par l’article de loi doit être ouverte à toutes les collectivités 
compétentes volontaires. Elle devrait même devenir une faculté donnée aux collectivités, à tout 
moment, au titre de leurs responsabilités locales et de leurs pouvoirs réglementaires. 
 
Il est proposé de préserver la durée de trois ans pour évaluer l’efficacité de la mesure mais en 
permettant à chaque autorité organisatrice en charge de la collecte des déchets (et du programme 
local de prévention) d’expérimenter cette possibilité dans son territoire. Il n’y a pas lieu de prévoir 
une sélection nationale et centralisée des territoires d’expérimentation avec une liste fixée par 
décret.  
Tel est l’objet du présent amendement.


